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ACTE D'INCORPORATION.

l

Acte pour incorporer rUnion St. Joseph
d'Ottawa.

•

ATTENDU qu'il existe, depuis un an, dans la cité

d'Ottawa, une association connue sous le nom
de Société de l'Union St. Joseph d'Ottawa, qui a pour
but d'aider et de secourir ceux qui en font partie,

dans le cas do maladie, et d'assurer de semblables
secours et autres avantages aux veuves et aux enfants
des membres decédés

; et attendu que les membres
de cette association ont demandé, par requête, qu'elle
soit incorporée, et qu'il est juste d'accéder à leur
demai de: à ces causes. Sa Majesté, par et de l'aris

et du consentement du conseil législatif et de l'as -

semblée législative du Canada, décrète ce qui suit :

1. Cuthbert Bordeleau, Léonard Desmaraîs, Léon
David, Onésime Barrette, Barnabe Desjardins, Alfred
Dufour, Herrick Peltier, Toussaint Ménard, François
Sauriol, Théophile Bellemare, J. Baptiste Aubin, et
telles autres personnes qui sont actuellement mem-
bres de la dite institution, ou qui pourront lo devenir
en vertu des dispositions du présent acte, seront et
sont par le présent constitués corps politique et cor-

poration, de fait et de nom, sous le nom de " Société
St. Josei^h d-'OttaiWa " dans le but d'aider et de ?.q--

oourir ses membres dans le cas de maladie, et d'as-



iiror de fit mblables secourait autres avantages aux
veuves et Jiux enfants des membres décédés, et aous
co nom, pourront, en tout temps, à l'avenir, acheter,
aofjuéi'ir, posséder, avoir, échanger, accepter et rece-
voir, ])0ur eux et leurs successeurs, toutes terres, té-
nements ot héritajzes, et toutes propriétés foncières
ou immoul)les sis et situés dans le Haut-Canada, né-
eessuic^ à l'usage et occupation actuelle de la dite
corporation, n'excédant pas la valeur annuelle de
mille piastres, et les hypothéquer, les vendre, les
aliéner ou en disposer, et en acquérir d'autres à leur
place poui les mêmes fins ; et une majorité quel-
con(|Uo de la corporation, pour le temps d'alors, aura
plein pouvoir et autorité de faire et établir tels règbs,
statuts et règlements qui ne devront pas, d'ailleurs,
être contraires au présent acte, ni aux lois alors en
force tlans le Haut- Canada, selon qu'elle le jugera
utile et nécessaire pnur les intérêts et l'administra-
tion des affaires de la dite corporation et pour l'ad-
mission des membres en icellc, et de les changer et
abroger, de temps à autre, en tout ou en partie,
ainsi que ceux de la dite association qui seront en
force lors de la passation du présent acte ; elle pourra
au:ssi faire, exécuter et administrer, et fera, exécu-
tera et administrera toutes et chacune les autres
atïJiires et choses ayant rapport à la dite corporation
et à la régie et administi atioii d'icelle, en ce qui
pourra être de son ressort, en égard, néanmoins, aux
statuts, stipulations, dispositi ons et règlements à
êtie prescrits et établis à l'avenir.

2. Pourvu toujours que les rentes, revenus et pro-
fits j)rovenant de toute espèce de propriétés mobi-
lières .appartenant à la dite corporation, seront appro-
priés et employés exclusivement à l'usage de la dita
corporation, .à la constnitition et réparation des bâti-
ments néoes&airea pour les fins de la corporation, et

N I /
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au paiement des dépenses qui pourront être encou-
rues légitimement pour les objets qui ont rapport
aux fins susdites.

3. Toute propriété foncière et immobilière quel-
conque, appartenant â li dite as.Mjciation, ou qui
pourra, à l'avenir, être acquise pur les membres
d'icelles en tel qualité ou leur être donnée, n'excé-
dant pas la valeur susdite, et toutes créances, récla-
mations et droits qu'ils peuvent avoir en cette qua-
lité, seront et sont, par les présentes, dévolus à la
corporation constituée par le présent acte, et la dite
corporation sera chargée de toutes les dettes et obli-
gations de la dite association; et les règles, statuts
et règlements qui sont maintenant ou pourront être
établis par la suite pour la régie de la dite associa-
tion, seront et continueront d'être les règles, statuts
et règlements de la dite corporation jusqu'à ce qu'ils
soient changés et abrogés en la m;\nièie prescrite par
le présent acte.

4. Les membres de la dite corpor<ition, pour le
temps d'alors, ou la majorité d'entre eux, auront le
pouvoir de nonmier tels procuieurs ou personnes
préposées ta l'administration des l)iens do la corpora-
tion, et tels officiers, administrateurs, délégués, ser-
viteurs ou servantes de la dite corporation, qui pour-
ront être requis pour la régie convenable des aflaires
d'icelles, et de leur allouer respectivement une ré-
munération raisonnable et convenable, et tous les
officiers ainsi nommés pourront exercer tels autres
pouvoirs et autorité pour la gestion et la bonne ad-
ministration des affaires de la corporation, qui pour-
ront leur être conférés par les règles et règlements
de la dite corporation.

5. La dite corporation sera tenue de faire au gou-
verneur-général et aux deux chamlnes du parlem_ent
provincial, des rapports annuels 'ndiqu tnt Tôtat gé-
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néral des affaires de la corporation, lesquels dits rap-
ports seront présentés dans les premiers vingt jours
de chaque session du dit parlement.

6. Le présent sera censé être un acte public.



rap-

jours
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MANIÈRE DE PROCÉDER.

Prière avant les Séances.

Souverain Créateur de l'univers, vous qui nous avez
tous créés, qui avez bien voulu donner un père com-
mun à tous les mortels, daignez bénir cette réunion
de frères, acceptez leur premières pensées comme un
tribut d'hommage pour vos bienfaits sans nombre, et
répandez sur eux les grâces d'un père protecteur.

Béponse.—Dieu, venez à notre secours.

Questions que le Président doit adresser à Vaspirant qui
se présente pour être enrôlé membre de cette Asso-
ciaiion.

Monsieur,—Répondez sous votre parole d'honneur
aux questions suivantes ; et si vous ne dites pas la
vérité, vous serez expulsé de la Société et perdrez
vos déboursés, sans appel.
Quel est votre nom ?

Quel est votie âge?
Quel est votre occupation ?

Etes-vous Canadien-Français ou considéré comme
tel?

Etes-vous Catholique Romain?
Appartenez-vous à quelque Société Fecrète?
Etes-vous exempt de toute mrV. 'le héréditaire ou

incurable ou de toute infirmité ?

Serez vous toujours fidèle aux règlements de cette
Société ?

Donnez votre nom et votre résidence à un des as-

sistants collecteurs Trésorier.
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Ordres du Jour,

lit des nouveaux membres.
a[)probiition des minutes d

1er. Enrôlemei
2e. Lecture et

niôre séance.

3e. Appel des membres du comité de régie et d'en-
quête.

4e. Eapport des visiteurs de malades.
5e. Application pour bénétioe.
6e. Election et installation des officiers.
7e. Avis de motion.
8e. Motion pour ballotage des aspirants et rapport

du comité d'enquête.
9e. Motion réglementaire.
10e. Affaires conmiencées.
Ile. Affaires nouvelles.
12e. Rapport du trésorier et des auditeurs.
13o. Remarques pour l'intérêt de la .Société.
14e. Montant de la recette et argent en mains du

trésorier.

Ifje. Appel des membres.
16e. Ajournement.

Prière après les Séances.

Grand Saint, vous qui êtes ce serviteur sage et
hdcle a qui Dieu a confié le soin de sa famille, vous
qu u a établi le protecteur de Jésus Christ, nous avons
recours à vous pour le soutien de notre «ociété, afin
d'obtenir la grâce de persévérer.

jK^jJo/jse.—Saint Joseph, priez pour nous.



COISrSTITUTIOK

/ (

Akt. 1.—NOxM de la Société.

Le nom de la Société est UNION ST. JOSEPH
D'OTl^AWA»

Art. 2.

—

Qualification des Membres.

Pour devenir membre de cette association, il faut
que l'aspirant lo. ait atteint l'âge de seize et ne dé-
passe dans nucun cas celui de quarante-cinq ans

; de
plus lorsaue l'aspirant dépasse l'âge de quarante ans,
il sera obligé de payer en sus du montant du droit
d'entrée, pour chaque année qu'il dépassera le dit
âge de quarante ans la somme de six piastres

;

2o Qu'il soit connu pour jouir d'une bonne santé
et professant la sobriété

;

3o. Qu' il soit Canadien-Français ou considéré comme
tel;

4o. Qu'il appartienne à la religion Catholique Ro-
maine

;

5o. Qu'il ne fasse partie d'aucune société secrète :

60. Qu'il appartienne à la classe travaillante, toute
classe professionnelle exceptée.

Art. 3.—Admission des Membres.

lo. Toute personne qualifiée désirant devenir mem-
bre de cette société, sera nrésftnté tinr un d» s-a

2
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membres; ce dernier donnera avis de motion huit

en même temps le gage ci-après mentionné, ainsi
lu un certificat d'un médecin de la Société, et leC
tiptaire de l'aspirant

; l'aspirant payera $1 00 au mô-decm pour son certificat et il devra être signé mr inmembre de la Société qui devra S ^rJsen^durant l'examen, lorsque l'avis de motion semlu l'aspirant devra être%résenté à l'asIembSe paîcemi qui l'aproposé
; l'avis de motion spéci^era Page

1 occupa ion et le domicile de la persoiSie présentée'
c^est-a-dire le nom de la localité, de la rue It e nulmero de la maison qu'elle occupe, si numéro il y a

2o. L aspirant sera balloté au scrutin secret aumo^en de boules blanches et noires
; la boule b anche

io?
'^30'^^.""'''^ ^" l'^^Pir^nt,' la noire .onTenvoi; 3o. Pour que l'aspirant soit admis, il ne devrapas y avoir moins de douze boules blanches f et dixboules suffiront pour le renvoyer, quelque soit «

"e'rÏMtturtr'"' ^^-/^^u'un^'vSTe motionsera tait pour un aspirant demeurant en dehors deslimites de la cité le ballotage se fera à cette même
lotage/

^^'i^"'^^* ^^^'-^"^ s'absenter durant le b^l

Art. 4.— Cotributigns.

«npnl ^^^^^'^^^f
paieront une contribution mensuelle fixée par les règlements: 2o. Les membrespaieront au décès de tout membre'laissant un™ femmeou des orphelins de père et de mère et ayant droitaux bénéfices, une contribution fixée par les rïîements pour le bénéfice de la veuve ou oi-phdins d«pere et de mère de ce membre.

o^P^ielins de

Art. 5.

—

Officiers.

Les oiiiciers do cette société seront : un Président,
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deux Vice-Présidents, un Secrétaire archiviste, unAssistant secrétaire-archiviste, un Secrétaire-corrcs-

fdntT'- "".^'•T^'i^r, deux Collecteurs-trôsoriers,
deux Assistants-collecteurs-trésoriers. deux Auditeursun Bihhothocaire, un assistant Bibliothécaire et un
Commissaire-ordonnateur.

Art. 6.—Election des Officiers.

_

lo. Les olHciersde cette .Société seront élus tous lesSIX mois, a la première séance générale des mois de maiet de novembre
;

2o. Un ou plusieurs Ciindidats pour-ront être nommes pour chacune des charges ci dessus
mentionnées; 3o. Les candidats seront nommés à laséance genorale, où se feront les élecf ^s, et devront
être présents ou avoir donnés leu. .consentement
par écrit

;
4o. Quand il y aura plusieurs candidats àune charge, celui qui réunira le plus de voix au scru-tm sera déclare élu; Do. Les officiers élus entreronten fonction immédiatement après leur élection : 60Lorsqu une charge deviendra vacante par la résigna-

tion ou toute autre cause, on procédera immédiatemont a la remplir.

Art. 7.—Comité de Kkgie.

,. V "S^-t ^^. ''^^^^ ^^ composera de tous les officiers

r^d% r^ et sera chargé de l'administration gêné-raie de toutes les affaires de la Société : le quorumsera de cinq membres. ' ^

Art. 8.—Comité d'Enquête.

' Le comité d'enquête se composera de deux mem-
bres de chaciue quartier, élus par la Société tous les
SIX mois.
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Art. 9.

—

Membres en défaut.

lo. Aucun membre ne pourra voter aux électionsm être du a aucune charge s'il n'a acquitté le mon-
tant entier de toute ses redevances à la Société, ettout membre endetté de six mois ou plus n'aura pas

io^f'T o^
Prendre part aux discussions, séance te-nante: 2o Tout membre qui cessera de faire partiede la bociete, pour une raison ou une autre, perdra

sans retour le montant de ses déboursés et n'aura
droit a aucun remboursement de la part de la So-
ciete; 30. Lorsqu'un membre négligera pendantdouze mois de payer ses contributions, il sera loisiblea la Société de le rayer de la liste des membres, et
s 11 néglige pendant dix-huit mois de payer ses con-
tributions il se trouvera par là même rayé de la So-
ciété, et le président le dénoncera à l'assembléecomme ne faisant plus partie de la Société: pour
cela a toutes les assemblées générales, les collecteurs-
trésoriers seront tenu de faire connaître le nom ou
les noms de celui ou de ceux qui seront endettés de
aix-sept mois et le secrétaire-correspondant seratenu d avertir les membres arriérés : 4o. Tout mem-
bre qui aura compromis l'honneur, la dignité ou les
intérêts de la Société s'il tient une conduite déréglée
et le secrétaire correspondant de l'association l'a?ant
averti par écrit et par ordre de la Société de s'amen-
aer, et s il ne change de conduite pendant l'espacede trois mois, il sera en conséquence expulsé ; 5o.Un niembre qui, pour quelque crime ou délit, parai-
trait devant une cour de justice ou toute autre cour
criminelle, et là serait trouvé coupable, ou s'avoue-
rait coupable, sera sans aucun appel expulsé: 6oQuand les membres de la Société sortiront en corps
et qu un membre ou des membres s'ennivreront au
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point d'être rerrarqués, il ou ils seront condamnés àdeux piastres d'amendes pour la première offense etrayes sans appel pour la seconde
; 7o, Tout membre

qui n aura pas assisUi aux fêtes où la Sociét<> ««ure encorps et qui négligera <le donner avis qu'il était ma-
lade, dans 1 espace de six semaines après la dite
sortie, ne peut faire effiicer ses amendes; 80. 'Joutmembre raye de la Société ne pourra rentrer de nou-veau saris avoir payé tous ses arrérages lois de la ra-
aiation de son nom.

et

Art. 10.—Finances.

lo. Les fonds de cette Société seront déposés par
le trésorier de la Société dans une banque ou autreheu choisi par la Société

; 2o. Aucun officier ou mem-bre n aura le droit de contracter aucune dette aunom de la î-ocicté
;

3o. Aucune partie des fonds nepourra être retirée de la banque ou d'ailleurs; sans unordre de la Société, et cet ordre devra être si^îné-
séance tenante du président, du trésorier et du secré-
taire-archiviste; 4o. Aucune dépense ne pourra être
faite sans 1 approbation des deux-tiers des membres
présents a une assemblée générale, pourvu que cettedépense excède |5, et qu'avis en ama été donné huit
jours d avance.

Art 11.—Fonds des Veuves et des Orphelins.

lo. La Société paiera en dedans de trente jours la

phelins de père et de mère (en-dessous l'âge de seize

TRnl'^^T'' f^^^bre décédé qui aura droit aux ilnefices
;
dans le cas où il n'y aura pas de veuve oud'orphehns de père et de mère (en dessous rage de
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seize ans) la société paiera la somme de cent cinquan-
te piastres à la personne désignée d'avance du vivantdu membre

;
2o. Tous les membres à la mort d'unmembre qui aura droit a ses bénétices, paiera une

contribution de cinquante contins sans appel, la dite
contribution devra être payé en dedans de trois mois
sinon le membre arrière paiera cinq contins d'amende
par semaine, jusqu'au paiement des cinquante cen-
tr s de con . ibution

;
3o. S'il y avait plusieui-s morta-

lites ayant le paiement du premier décès, la seconde
mortalité ne sera payée que dans le mois suivant, et
ainsi de suites pour toutes les autres : 4o. l.a veuve
d un membre n'aura pas droit au bénéfice, si le ditmembre lors de son décès, est endetté de plus de
quatre mois de contribution ou plus d'une piastre etdemie d amende, mais dans ce dernier cas, il faut
que ce montant d'une piastre et' demie
d amende soit dû depuis au moins deux mois ; 5o.Une temme qui aura été séparée de son mari ne rece-
vra aucun bénéfice, a moins qu'il ne soit prouvé
ou elle vivait avec lui <lepuis au moins six mois avant
le deces de son mari.

AuT 12.—Existence de la Société.

lo. La Société ne pourra pas se dissoudre, ni dis-
poser définitivement de ses fonds tant qu'il y aura
sept membres qui y adhèrent ; 2o. Après un délai de
SIX mois, pendant lequel les membres absents de la
ville seront avertis de l'état des choses, par la voie
des journaux français de cette ville, les six membres
au plus décideront comme bon leur semblera.

Art 13.

—

Dispositions Réglementaires.

lo. La Société peut établir en aucun temps toute
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disposition réglemcntiiire en harmonie avec lo texte
et l'esprit de la présente Constitution.

Art 14.—Amendements,

lo. Toute motion ayant pour but d'amender aucun
article de la présente Constitution, devra être faite
par écrit, et, avant d'ôtre prise en considération, sera
lue pendant trois séances consécutives et sera discutée
à la quiitrième

;
2o. Aucun amendement à la Consti-

tution ne pourra être adopté qu'à une assemblée gé-
nérale et par les deux tiers des membres présents.

RÉGLE&iENTg.

Art. 1,

—

Assemblées.

lo. Les assemblées de cette association auront lieu
une fois par semaine le jour qu'il conviendra le mioux
a la majorité des membres, à s(-i)t heuros du soir cle-
puis le 1er OctoLre jusqu'au 31 Mars inclusivement
et a huit heures du soir du 1er Avril jusqu'au der-
nier jour de Septembre; 2o La première assemblée
régulière de cha(iue mois sera assemblée générale à
laquelle tous les membres seront tenus d'assister
sous peine d'une amende de dix centins, sans aucun
appel a moins de maladie ou des membres résidents
en dehors de la Cité et après en avoir averti la so
ciétô

;
3o. Le président, sur la réquisition du Comité

de Régie ou de douze autres niembres, devra convo-
quer une assemblée exti-aordinaiae

; 4o. Le quorum
de chaque assemblée sera de douze membres.

Art. 2.—Devoirs du Président.

lo. Le Président présidera les astcmblées de la so-

'ti
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ciét6 y maîntioudra le bon ordre et le décorum • •>©
Il veiLom a ce .jue lesoilicws et les membres dj tous
les Comités s'ac/iuittrons de leur devoirs; 3o II nom
niera toute ofiiciers ou comité a la nomination dos-
(luels la Constitutoin n'a pas pourvu : 4o. Il procla-mera le résultat du ballotago et toutes autres déci-
sions do la feocieté

;
5o. Il ne prendra part à aucune

discussion, il ne fera, ni ne secondera aucune motionsans laisser son sioge
; 60. il no votera qu'en «is do

SfJ^^^.?^"f
"" ''?''[/

'^'^ 11 surveillera les funérailles desmembres afin qu'elles soient conduits avec bienséance
et en rapport des moyens de la famille du membre dé-tunt

;
80. il sera tenu d'avertir les membres, de cha-

?SSrnSr """ '""'™"' '«» ""«"""«^ ""

Art. 3.—Devoirs des Vics-Présidents.

lo Le premier Vice-Président en l'absence du Pré-
sident, et le deuxième Vice-Président en l'absencedes deux, remplacera le Président au fauteuil et aura
les mornes devoirs a remplir et les mêmes droits ,,ue^Président

;
2o. En l'absence du Président et desVice-Presidents la société nonmera par motion, unPrésident temporaire qui aura les mêmes pouieh-s

Art. 4.- Devoirs du Secrétaire-Archiviste.

lo. Le Secrétaire-Archiviste tiendra un livre de re-gistre pour es procès-verbaux de la société 2o IIinscrira sur le registre le nom, l'âge et le genre d'occupation des aspirants
; 3o Avant d'en leSstrerlenom d'un aspirant il exigera de la part de celui quî

•
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le présentera le versement de cinquante oentin. qu'ilremettra au collecteur si l'aspintnt est admis ou quiseront remis dans lo cas ou l'aspirant serait rejeté :

40. 11 devra laisser son livre de registre ouvert et ao-
cessible a chaque séance aux membres de l'associa-
tion

;
5o En sortant de charge il remettra à son suc

rrt7i?sociérê"'"'^"^^^^^«'^^^"'" ^ «pp-

Akt. 5.—Devoirs dk l'Assistant Seokétairb-Arohitistb
RT DU Seorétaire-Corkesi'Ondant.

lo. L'asPistant.Sccrét.ire-Archiviste fera les ordres
et remplacera en son absence le Secrétaire-Archiviste
Il sera tenu d'entrer dans un livre les minutes et

expédiera toute correspondance pour la société ; 8o.

la StT ""® '^^ '^""^^^ ^^"^ correspondanc^Js de

Art. 6.—Devoirs du Trésorier, des Collbotbum-Tré
SORIERS ET DES AsSlSTANT-COLLEOl EUR8.

lo. Le Trésorier recevra des mains des Collecteurs-
Trésoriers l'argent collecté par eux à chaque séance :

^o. Le frosorier ne déboursera aucun argent sans
être autorise par un ordre écrit au nom de la société,
signe du Président et du Secrétaire Archiviste, séance
tenante, excepte pour l'assurance et les frais de fu-
nérailles qui devront être payés immédiatement: 3o.
11 n aura le droit de garder en sa possession que lasomme de quarante piastres, pour faire lace aux dé-
penses éventuelles et devra dire à chaque séance

û
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âpre, la recetto lo montant qu'il a en mains ot il de

ni';.". 'mme.Jiatement une motion lixunt le

bXt n^^'J^^Ti^'^'^'P^^^'-'
4o. A toutes le«a,s«emb ces générales 11 fera un rapport des recottes et des

du Sf'id^n/ï "^r^^l!'
^' '' ^•'Pl'°^'^ ^^«^^-^^ ét'-o signédu i e.ident.du becrétau e-Archiviste et de lui-même •

pœad'In.'^tT'r'"'^^''"'^'^'"
«'^""^^"^•^^ "n^4>-

I oi t de 1 état des Imances de la Société, et ce ra))i)ortdevra être signé du Président et la majorité ducSé
de S ^'^' ^'ollecteurs-Trésoriers' seront tenus

arl^ent? ',lAf
'''''^

i

^'^''^^''^3 ^"^ collection des

montant entre les mains du Trésorier àla tm de chaque séance
; lisseront obligés de tenirun grand livre, un journal, un livre de suspension "tgénéralement tous les autres livies qui auront rapport a leur chai^ge

;
ils seront tenus Lssi d'appelé?

ende'tlé'dr'-"^f"f
^'^"^"' '^^ "«"^^ ^«^ "^«^^hre«

tnbution, et lors des élections générales, outre cetappel, Ils eront aussi celui des membres qui n" urontpas paye eur entrée tel que voulu par la^ quaSne
sttTts ro w/'^'

^^^ ^"ï règlements
;

lo. ' Les As
sistants-Collecteurs seront tenus de prendre la rési-dence des membres à chaque séanci, aussi d'aicTe •

aux Col ecteurs et de les remplacer en leur absencee premier Assistant-Collecteur sera tenu deSl'appel du Comité de Régie.
^

Art, 7.—Devoirs des Auditeurs.

..!:'T^^^^'''
Auditeurs seront chargés à toutes les as-semblées générales d'examiner les comptes du Tréso-rier et eu faire rapport immédiatement.
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Art. 8—Dbvoirs diîs BmrroTnÉoAmK.s.

lo. Les Bibliothécaires n'auront le droit de livrer
aucuns livre à aucuns des membres sans quo ce mem-
bre no fioit abonné à la };ibliothé(jue

; 2o. Ils dépose-
ront a chaque séance lo montant de leurs recettes au
Trésorier de la Société

;
3o. Ils tiendront un registrede tous les livres de la Bibliothèque ainsi qu'un régis-

tre pour les membres qui font usage des livres : 4o.
Ils devront faire av.int de sortia de charge, un rap-
port a la société du nombre des volumes qu'ils au-
ront hvrés aux membres avant do sortir de chnree etdu nombre total des Hvresdont la bibliothèque pSurra
se composer ahn-s; 50. En sortant de charge, ils re-
mettront a leurs successeurs tous les efibts apparte-nant a la Bibliothèque. *

Art. 9.—Dkvoirs du Comité de Rt:GiE.

lo. Le Comité de Régie prendra connaissr.nce des
accusations qui pourront être portées contre aucun
des othciers ou membres qui auraient manques à leur
devoir; 2o. Il décidera impartialement toutes les
questions qui lui seront soumises par la Société

; 3o
loute motion pour destituer un officier de sa charge
devra rester sur la table durant trois séances ré.'u-
ileres de la société précédant l'assemblée générale, où
e le devra être prise en considération : 4o. Lorsqu'un
oibcier aura été destituée de sa charge à une assem-
blée générale, pour des raisons n grées par la majorité
des membres présents, il devra laisser son siège im-
médiatement, et s'il s'y refuse il est loisible à la ma-
jonte de 1 expulser de la société

; 5o. Tout oiHcier
en sortant de charge, sera obligé de remettre eu bon
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S^^'^ciér
'"'''"'"' ^"^^^'i"'" a appartenant à

Art. 10.—DayoïBs du Comté d'Enquêtb.

.nl^fiM-^T'^ d'Enquête devra s'enquérir de la

£'i ^*'?" ^^' ^'P^''^"^« «t «n fai'-^ rapport à laBeance qui suivra celle où l'avia de motionura été

Art. 11.—Visite des Malades.

MtekllZTi^''^
application pour bénéfices seraîaite à la société par aucun membre malade le Président nommera deux membres pour le îîsitir et ilsferont rapport à la séance suivante : 2o De 'plus îsera loisible à la société de nommer'un ou deSx Lié

j'^a^^érssrr^^"^^^'^ ^"^"^ rassociront

Abt. 12—Admissiox des Meiibres.

lo. Le prix d'entrée de seize ans à vinet-ouatre

ruTtrl^tLTwT ^î ^!°g^-^'^-tre à tr^enSs^ d^quatre piastres, de trente à trente-cina sera dt» nîr,/,

rante ans il paiera six piastres par année en sus^du
miî^K

^""^'"^
i,

^°- ^^ contribution régulière desmembres sera de vmgt-cinq centins par mois payabletous les mois
;

3o. le membre qui proposera u^nTsp^rant devra produire en même temps le baptistaire et

L^'alnsl^l^'f°^^^ i'-^^P^'-^^*^ «^ ve^.sera entre

QuiZonf^ i^^'''^*^''^'^'°^^^^'^«
Cinquante centins

eTt ^mir,^«t'^'''!'f
""î" ^^ P"^ ^'^^^rée si l'aspirantest admis, mais si l'aspu-ant est rejeté le gage sera
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remis ttu dépositaire; 4o. Tout membre qui n'aurapaye le montant de son entrée à l'eohéance du sixiô-me mois après son admission, sera rayé de la liste desmembres: 5o. Tout aspirant rejeté ne pourra être
présenté de nouveau qu'iiu bout de trois mois ; 60h entrée de 1 aspirant ne datera que du jour où ilprendra sa carte d'admission, l'aspirant pourra payer
le prix d entrée dans l'espace de six mois, mais s'il
néglige après ce temps il se trourera par la mêmerayé de la Société et il perdra ce qu'il aura déi
Dave< "paye

Art, 13

—

Officiers absents.

lo. Tout officier, s'absentant durant trois séances
consécutives, sera remplacé à la séance suivante • 2oLa section précédente n'aura pas d'effet pour les'offi!
ciers malades

;
3o. Un officier s'absentant de la ville

sera oblige d'en informer la Société par écrit à la
séance qui suivra son départ.

Art. 1 4,—Membres absents.

1

î°:,'^?,yj^®^^ï'e qui établira sa résidence hors de
la Ute d Ottawa pourra le faire et avoir droit aux bé-
néfices pourvu qu'il paiera ses contributions,cinquante
centins a la mort de chaque membre qui aura droit à
ses bénéfices et cinquante centins à chacune des fêtesde St. Joseph et de St. Jean Baptiste s'il n'assiste
pas

;
2o. Un membre qui s'éloignera de la Cité d'Ot-tawa devra laisser son adresse à un des Assistant-

CoUecteur-Tresoner; 80. En cas de maladie, unmembre éloigne de la ville, deviaen informer le
Président par écrit s'il veut t/iiinhAr aaa hônéfi*»— —
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Si i^î;;^""
<'?'","'"»' <' ''" m.Vlr-ran et un <lu ourô on

»

Art. 15.—Bénéfices.

d'enterrement 1^,"^'^^' S^^^l 'T

Qui Lnm^'''^'"
S'engagera à l'armée àm anger et

oZ %n Tnf'r
""^ "^' ^^''^''' '''' droits aux ifnéfl

Art I6-Jouis,sancks de Bknéfices.

1

I

s

c

r

il
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rnsÉsÊssmv.iiteurs nommés nour Ift vi«ifo.. „
^"""vt par les

5o
'

-n, , '1"'T'"""-
'"' ""inihio perdra ses [hZrIbI

ces • «-.o 'rl..V
cha(|ue mois pordr.i ses bénéli.

lasoniô/l tf f' • -^ '^r^
Ptirents ou amis s'y opposent

payél. coTtrlbutio rpour a m:"e"st^1o"''r,
^"^

av.^ pavé 80 TnA P^"^''^»^ "^ «ioi« «près

d'ameS 'après un n?'"î'"^
?"^""^ ^'"^« P^'^^tro

peuuant un mois après «vuir pa>é
; tout membre

ai
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2A

endetté de plus d'une piastre d'amende, après deux
mois de délai perdra tous ses bénéfices tant qu'il
n'aura pas payé, et perdra ses bénéfices pendant deux
mois après avoir payé

Art. 17.

—

Amhndbs.

lo. Tout membre qui ne donnera pas sa résidence
dans les premières quinze jours qui suivent son démé-
nagement, paiera cinquante centins d'amende sans
aucun appel

;
2o. Tout membre faisant partie d'un Ce

mité et qui manque à son devoir sera passible d'une
amende de dix centins

;
3o. Tout membre sera passi-

ble d'une amende de vingt cinq centins ayant été
averti et n'assistant pas aux funérailles d'un de ses
confrères ayant droit aux bénéfices, il devra pour être
exempte de l'amende porter son insigne de crêpe, re-
pondre à son nom à la première appel à la salle et à
la deuxième appel au cimetière, seront exempts les
malades et les membres résidents hors de la ville • 4o
La Société ne sera pas obligé de payer les frais de' fu-
nerailles d'un membre à qui la sépulture catholique
est refusé

;
de plus, les membres ne seront pas obligés

d assister aux funérailles d'un confrère qui demeure
en dehors des limites de la Cité : 5o Chaque fois
qu'il sera prouvé par deux ou plusieurs témoins digne
de foi qu'un membre était enivré dans une procession
ou dans une démonstration où la Société aura figuré
en corps, amsi qu'en aucun temps de ces jours-là, en
portant son insigne, ce membre sera passible d'une
amende de deux piastres pour la première offense et
pourra être expulsé sans appel à la seconde.

Art 18.

—

Amendements,

lo. Toute motion pour amender les Règlements de-

J
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et fiera discutée à la ".uatnèin? -?"%', ««"««^outives
ment aux Règlements ne ou t1

4^- ^?"^ ^""'^^de-
assemblées irénérolA«t/!f^^"^ ^^^® adopté qu'aux
tiers des meXs prls;\7s

' '""^

A.T. I9.-Dk.o„. .ks M^mbuks ...... ,,, ,,^^^^^^

-c^t4'iïï^5j^,I-^^[^;^mions de cette a.
dera l'ordre et le de oC ^o d!v^"V

et comman-
membres devront être ZL^'m k "^ ^'^ «'^^nce. les
grand .ilence dovr., être'SfcteLnT°?^''^'' ^^ P^»«
ne pas nuire aux delibémions^^^^^ ''^i" de
tier des membres présents de .'j.!.' ^^'^'''^ ^""'"'^'^^ ^^"
sur toute question^ en ci^hbemïS^ "i^^"

^^ ^^^^«^«n
tera pas de l'ordre preS ... ?,' 1"- ^nnes'écar.
momsque cette irrel4l^.,rj^^^^ clu jour, à

l^
mryorité des men.bres 5 enr\'""f^^^""^^« P=^r

'renaura le droit de pu^er nb '^ ^%^^"^"'^ «^«^^^
la même question, sans en rL^evoi. ? ^""^

•

^°^'' «"^
Président et aucun membre n^m,; f^î^^'^^ion du
plus de dix minutes chaque fh?

^
t'"^ ^^ P'^'^^r

membre parlera sur une question m
''

?-^- ^^^^n^^n
a sa place et s'adressem^resDeo^,/^'^ tiendra debout
teuil, se bornera à la quesff '/"^"f

^«"^ au fau-
sonnalité

, quand plusieurs^" .î',
'^'"*^''^ ^oute per-

^emble poui- parler enSe tem^^'^ ^^^^''^nt en-
cidera qui a le droit deTr^Htl ^.'' le Président dé-
qui introduire dans les Jbats a, o„I

' •^^"*' ^^"^^^e
ra a la politique ou à la reltLn ?. '"'^^ ^"' ^«"«l^^"
amende de vingt cinq clS 'rT'^^j^'''''^^^ ^'"ne
usera d'un langage grossier on 'of- ^^" "^^"^'^^'^ <iui
cune rm-Jèr^ «^ è.* ^»s»er ou oui m-irnupra -,ma„,e.o ,.u re„^e„t qu'u doit i la^Stle^à
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ses confrères, sera sujet d'une amende que les mem-
bres fixeront suivant la nature de l'offense; de plus un
membre qui dira à un de ses confrères des paroles
provoquantes et indigne d'un homme bien né, devra
être sur motion, condamné à ne prendre aucune part
aux discussions durant un temps n'excédant pas
trois mois, et s'il veut parler sur une question durant
ce laps de temps il sera passible d'une amende de
cinquante centins chaque fois : Oo. Si un membre
est enivré à une séance et qu'il troublera la paix il

sera passible d'une amende de deux piastres.

Art. 20.

—

Devoirs Eeligieux et autres des MEiroREs
EN DEHORS DE LA SOCIÉTÉ;

lo. Tout membre de cette association devra em-
ployer son confrère (s'il est possible) préférablement
à toute autre personne, dans son métier, commerce,
ou aucune manière qu. Iconque

;
2o. Comme cet as-

sociation a pris pour patron St. Joseph, tous les ans
à la fête de ce Saint, les membres paieront vingt cinq
centins chaque, pour les frais d'une gi'ande messe
qui sera chantée dans la Cathédrale d'Ottawa, pour
pain béni et musique, etc., etc.

;
3o. Tous les mem-

bres devront assister à ce devoir religieux sous peme
d'une amende de cinquante centins ; 4o. Tout mem-
bre qui aura abjuré la religion Catholique Romaine
sera expulsé de la ^.-ociété sans appel.

Art, 21.

—

Privilèges accordés au Clergé Catholique
Romain.

lo. Les Messieurs du clergé Catholique Romain,
ont le privilège d'assister aux séances de la Société,
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sans cependant avoir droi> Ho »^„^« j

libérations ou diJu sions de la^n.î r ^^'^ '"^î'^
"

ce qui regarde la morale de! membres ! TTr^"''deur Monseiirneiii'fl'nffn,,,^
^uemo es Jo- ha Gran-

un de ses Prftres en n.îïï' a Hr'^''"^^ Renommer
ciété, le ctp^Eu^ fdro'tTri"" 1^ ^^ ^
en temps quelques paroles dW ifi!

'^.'^^^«^^ ?« temps
et la religion et de Zu\Z\.

^^^^c-^tion sur la morale
lamorale^sofen observés par cl^"T ^'' ''^^'' ^«
la Société St. Joseph ^

""" "^^'^ membres de

Art. 22.-Invitation à la Société.

po^-aSStn!^SS",r^^e à sortir en corps
soit approuvée par les deuv H """^r

^"^ ^'invitation

sents à^la séancfoù^^^Sraur^^té^S^^^ ^^^•

Art. 23.-DEV01R3 des Membres à la Fête St. Jean
Baptiste.

seph sJr'a^oblltSsi^trto" f '' ^'''''' ^t. Jo-
la Société St Jean Bant S« ?f ?'/'"?, ^" ^'^^P^ ^vec
cela il faudra re'evKne^^ Patronale, pour
«ociété St. Jean BaptLtP .r.^'''? P^^ ^«"^ de la

n'assisteront pLaSn.5. •''"' ^^' membres qui
qui ne lepondCnrpoirrC? '"'^ /eurinsignes\t
pel> la pi-ocessronC^nuiTen FaTi'^'^'^^"après la messe seront x^iSht^ v ^* deuxième
quante centins 2o Son «Jo

"""^ ^""^^^^ ^^ «'n-

malade et ceuVaui^nri^Lf^^^^. ''^"^ ^^^ seront
cession de S.^jLnSSt'A!'"^'"""^" ^''' ^^ P^«-
signe de la St Joseph «fnf^*^^."' porteront Fin-

aux appels de rootS-T^'l'""' 'J'""!
"°^

^"^i""? oo. 1 amende de cin-
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quante centins mentionnpe plus haut devra être pavédans
1 .espace d'un mois sous peme de perdre ses^b^nefices pendant un mois après avoir p.iyô

Art. 24.—Rksoinder une Motion du jour.

H.e rescindée à ^ette mèm™ian^^îl^P^^Z
Art. 25—-Bibliothèque.

ineque en payant cinquante centins par année navi

Quiconque endommagera notablement ou DrdrV t
m^r H V

?""'*''' ""^ '*"« ^'^ '« 'empTacrr * d'™
ï'^mZtZir' """« "'''™ P"™ i« '»"' -oè"

FIN.
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FORMULE D'aPPLIOATION POUR BBNÉFIOES.

(Lieu) (Date)
(Signature.)

FORMULE DE CERTIFICAT DE MÉDECIN POUR MALADE."

Je, soussigné, Médecin, certifie otio M" n^.
prénoms) est sous mes soins denulî^! .îf'/

''^'^' '*

diluer la nature de la m:Ze)7^t ''}i'':l[ ^X^^l'

^ (Signature,)

FORMULE DE CERTIFICAT DU CURÉ OU DESSERVANT.

Je, prêtre, soussigné. certifîA miû vf /•

'^

(Signature.)
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PORMITLE DE OERTIPIOAT D'ux JUGE DE PAIX.

nnn?.'i!T''^"^'"?''^''^"S^'^^P''^i^cle Sa Majestépour l^ Froynce de (indiquer la Province ou V Etat)cer >he par les présentes que M. (Us noms et prénoml

sfitpouFAat) fc3t actuellement malade et me parait

'^::^;^:
''''''•'' ''^-'^^'^^-^^ - o-upS

r..?^ *?' "^^ 'ï"°' -^"'^^ ^PP^'^ ^«n s^ing et sceau aux
présentes, ce (quantième) jour de (mois et année.)

(Signature)

FORMULE ^'aFFIDAVIT DEVANT UN MAGISTRAT.

Je, soussigné, (nom et prénoms du membre réclamant les
bénéfices) déclare solennellement que je suis actuelle-ment malade et incapable de me livrer à aucun tra-
vail ou occupation quelconque.
Assermenté pardevant moi, )

soussigné, à (lieu), le (quantième) l ( Signature. )jour de (mois et année.)
I

(Signature) Juge de Paix.

FORMULE d'avis d'abSENOB

Uon^'
^^ ^^^^^''^^^^•^'chiviste de l'Union St Joseph.

Je vous informe que je dois partir (indiauér lejour) pour (indique,- le comté ou V État), Vt Te je

(Lieu) (Date) (Signature.)
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